
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

6 AVRIL
en la
salle du conseil, le lundi 6 avril 2009 à 20 heures.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier (absent),      Yolande Roy,         Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,           Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

09-04-69     
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Christian Labrecque


         appuyé  par :   Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert :       (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Approbation des comptes à payer.



5.
Adoption du règlement 333-2009 formation du CCUB inter municipal.  



6.
Premier projet de règlement modifiant le règlement PIIA secteur Massif.                                                                                                                                    



7.
Demande de soumissions – pavage du rang St-Alexis.



8.
Pôle Sud en forme – demande d’appui.



9.
Abat poussière – pas d’achat en commun avec la MRC.



10.
Congrès de l’A.D.M.Q.  inscription.



11.
Congrès des chefs pompiers – inscription Steeve T. et Stéphan G.



12.
Service de Premiers Répondants. 



13.
Invitations :




A) Chambre de commerce de la MRC Bellechasse – déjeuner conférence.




B)  Entraide Solidarité Bellechasse – Fête de la santé.



14.
Fond régional - gravières et sablières – hypothèses de redistribution. 



15.
Déchetterie municipale – ouverture en avril.



16.
Tour de Beauce – demande d’autorisation de passage.



17.
Terrain de jeux 2009 – appel d'offre pour moniteur(trice).



18.
Demandes d’aide financière :





A) École des Échos-de-la-Forêt.

B) Comité du Festival de la Truite.




C)  Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide.



19.
Rapports des inspecteurs municipaux.



20.
Correspondance.

21. Varia :   - Achat d’un oxymètre pour les étangs d’épuration.






    - Projet de Laboratoire rural – demande d’appui.





                - M.T. – entente sur les responsabilités de la gestion des ponts.






    - Fleurs sur poteaux dans le village.

09-04-70
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars 2009 soit accepté tel que rédigé par la  directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-04-71
APPROBATION DES COMPTES


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

      
         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de  137 941.44 $ pour le mois d’avril 2009.

Règlement
RÈGLEMENT  333-2009 FORMATION DU CCUB INTER

333-2009                MUNICIPAL  


Attendu qu’il s’avère important pour les municipalités de Notre-Dame-Auxiliatrice de Buckland et de Saint-Philémon de s’assurer d’un aménagement harmonieux à l’intérieur du Parc régional du Massif du Sud;

Attendu que des règlements sur les plans d’intégration et d’implantation architecturale distincts sont appliqués sur le territoire du Parc régional du Massif du Sud par les municipalités de Buckland et de Saint-Philémon;

Attendu qu’il devient nécessaire pour l’aménagement harmonieux du Parc de prévoir un mécanisme supplémentaire afin de maintenir une vision commune lors de l’application des règles d’urbanisme spécifiques au Parc régional du Massif du Sud;

Attendu que les municipalités de Buckland et de Saint-Philémon sont en accord pour favoriser une consultation conjointe pour l’étude et la recommandation des demandes relatives à l’urbanisme à être acheminées au Conseil municipal concerné;

Attendu qu’il y aurait lieu de créer un comité consultatif d’urbanisme intermunicipal spécifique à l’aménagement du territoire du Parc régional du Massif du Sud;

Attendu qu’un avis de motion a été donné par M. Christian Labrecque à la séance du 9 mars 2009.



Il est proposé par : Yolande Roy     

      
         appuyé par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.

09-04-72
D’adopter le règlement numéro 333-2009 intitulé « Règlement constituant un comité consultatif d’urbanisme intermunicipal pour l’aménagement du territoire du Parc régional du Massif du Sud » et qu’il soit statué par ce règlement ce qui suit : 


ARTICLE 1 :  TITRE ET NUMÉRO
Le présent règlement porte le numéro  333-2009 et est intitulé « Règlement constituant un comité consultatif d’urbanisme inter municipal spécifique à l’aménagement du Parc régional du Massif du Sud ».


ARTICLE  2 : 
 TERRITOIRE ASSUJETTI


Le territoire assujetti par le présent règlement correspond à la partie du territoire de la municipalité comprise à l’intérieur du Parc régional du Massif du Sud.

ARTICLE 3 : POUVOIRS ET MANDATS DU COMITÉ


Le comité a le mandat spécifique de soumettre les recommandations nécessaires au conseil municipal concerné par la demande dont le territoire est compris à l’intérieur du Parc régional du Massif du Sud sur toutes questions concernant l’urbanisme, le zonage, le lotissement et autres règlements relatifs à l’aménagement du territoire du Parc régional.



Le comité doit formuler un avis sur toute demande de dérogation mineure, du plan d’aménagement d’ensemble, du plan d’implantation et d’intégration architecturale et sur les usages conditionnels conformément aux articles 145.7, 145.12, 145.19 et 145.34 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.



Tout avis formulé devra avoir fait l’objet au préalable d’une consultation du comité consultatif d’urbanisme intermunicipal spécifique à l’aménagement du territoire du Parc régional du Massif du Sud de la municipalité concernée par l’avis.



ARTICLE 4 : RÈGLES DE RÉGIE INTERNE




Le comité établit les règles de régie interne qui lui sont nécessaires pour l’accomplissement de ces fonctions conformément au présent règlement et à l’article 146.3 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.



ARTICLE 5 : CONVOCATION DES RÉUNIONS PAR LE CONSEIL


En plus des réunions prévues et convoquées par le comité, les conseils municipaux de Buckland et Saint-Philémon peuvent aussi convoquer les membres du comité en donnant un avis écrit préalable au moins trois jours à l’avance par écrit ou verbalement en spécifiant le contenu à être traiter.



ARTICLE 6 : COMPOSITION


Le comité est composé d’un membre du conseil, du président ainsi que d’un membre du comité d’urbanisme de la municipalité.  Ces personnes sont nommées au comité consultatif d’urbanisme intermunicipal respectivement par leur conseil, par résolution.



La présidence est assumée conjointement par les deux présidents des comités d’urbanisme municipaux respectifs.



ARTICLE 7 :  ENTRÉE EN VIGUEUR


Le présent règlement entre  en vigueur conformément à la loi, lors de sa publication.



Joseph Talbot, maire                              Diane Labrecque, d.g. / sec.-très.

09-04-73
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT PIIA SECTEUR MASSIF DU SUD

Considérant la formation d’un comité consultatif d’urbanisme inter municipal, spécifique à l’aménagement du territoire du Parc régional du Massif du Sud, qui sera composé de 3 personnes de St-Philémon et 3 personnes de Buckland;  



Considérant que les municipalités de Buckland et de St-Philémon doivent avoir le même plan d’intégration et d’implantation architecturale (PIIA) pour le secteur du Massif du Sud.



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien


      
        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que le conseil municipal adopte le premier projet de règlement modifiant le plan d’implantation et d’intégration architecturale dans le secteur du Massif du Sud, dans le but d’harmoniser la réglementation avec la municipalité voisine (Buckland) dont une partie du territoire est située dans  le secteur du Massif du Sud;




Et qu’il soit soumis à une assemblée de consultation publique, le lundi 4 mai 2009 à 19h30 à la salle du complexe municipal, en vue d’une adoption subséquente par règlement.

09-04-74
DEMANDE DE SOUMISSIONS – PAVAGE DU RANG ST-ALEXIS



Il est proposé par : Yolande Roy      

      
       appuyé par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que la municipalité procède à une demande de soumissions  pour le pavage du rang St-Alexis  sur toute sa longueur.  La demande sera publiée en même temps que celle du Ministère des Transports qui prévoit faire des travaux de pavage sur la route 216 vers St-Paul; 




La demande de soumissions devra être faite en deux parties :

A) Pavage du rang St-Alexis en entier.

B) Pavage du rang Ste-Croix  qui représente une distance de 0.5 km 

La municipalité désire avoir des coûts séparés de façon à connaître le montant  quel devrait débourser si elle décidait de réaliser le pavage du rang Ste-Croix.

09-04-75
PÔLE SUD EN FORME – DEMANDE D’APPUI


CONSIDÉRANT que Pôle sud en forme et en santé a reçu un appui financier de Québec en forme pour la mise en œuvre d’actions visant les saines habitudes de vies pour les jeunes de 0-17 ans sur le territoire de Montmagny-Sud, L’Islet-Sud et Bellechasse-Sud;

CONSIDÉRANT que Pôle-sud en forme et en santé a pour mission de mettre en œuvre des actions durables qui favorisent le développement d’une vision commune  et qui contribue à une vie saine et active chez les enfants de 0-17 ans du sud du territoire des trois MRC (Bellechasse, Montmagny, l’Islet) par l’activité physique, le sport et une saine alimentation;

CONSIDÉRANT que Pôle sud en forme et en santé a  pour vision de voir des intervenants locaux consacrer leurs énergies à bâtir un partenariat et à réunir les ressources nécessaires pour la conception et la mise en œuvre de plan d’actions concertés destinés à intégrer les saines habitudes de vie (activités physiques et alimentation) au quotidien des jeunes du sud du territoire des trois MRC.

CONSIDÉRANT que dans la planification triennale, des actions en lien avec l’activité physique et la saine alimentation seront planifiées selon les besoins et  intérêts de la clientèle cible et les priorités identifiées par notre communauté;

CONSIDÉRANT que Pôle sud en forme et en santé s’engage à nous informer des résultats;

CONSIDÉRANT que pour la réalisation de ces activités, Pôle sud en forme et en santé sollicite la collaboration de la municipalité, notamment par le prêt d’équipements ou de locaux pour réaliser les actions prévues.



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

      
        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que la municipalité de Saint-Philémon  appuie moralement Pôle sud en forme et en santé dans l’atteinte des objectifs présentés;   et qu’elle accepte d’y collaborer par le prêt gratuit d’équipements ou de locaux municipaux, sur réservation préalable,  selon la disponibilité de ceux-ci.

 09-04-76
ABAT POUSSIÈRE – DEMANDE DE SOUMISSION



Il est proposé par : Christian Labrecque       

      
         appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.




De faire une demande de soumissions  afin d’obtenir un prix pour 40 000 litres de calcium liquide,  ce point sera traité à la prochaine séance.

09-04-77
CONGRÈS DE L’A.D.M.Q.  INSCRIPTION



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

      
         appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que la directrice générale soit autorisée à assister au congrès de l’A.D.M.Q. qui se tiendra à Gatineau les 6,7 et 8 mai prochain;  Que les frais d’inscription et de déplacements soient défrayer par la municipalité. 

09-04-78
CONGRÈS DES CHEFS POMPIERS 



Il est proposé par : Roger Nicol     

      
        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que cette année il n’y aura aucune inscription au congrès des chefs pompiers, compte tenu des dépenses à venir au service incendie.




SERVICE DE PREMIERS RÉPONDANTS



Le conseil a convenu de tenir une soirée  « portes ouvertes » le jeudi 30 avril prochain de 19h à 21h pour présenter les trois nouveaux membres du service des premiers répondants (Francis Nicol, Marylène Prévost, Madeleine Lecours)  Gilbert Casault devrait être présent.  Mettre l’information dans le journal Le Lien pour aviser la population, un circulaire de rappel devra être mis à la poste le lundi 27 avril.  




INVITATIONS :

A) Chambre de commerce de la MRC Bellechasse – déjeuner conférence le vendredi 17 avril 2009 à Beaumont.

B) Entraide Solidarité Bellechasse – Fête de la santé.

Il est convenu de ne pas donner suite à ces deux invitations.




FOND RÉGIONAL - GRAVIÈRES ET SABLIÈRES – HYPOTHÈSES DE REDISTRIBUTION




Il est convenu que c’est la MRC qui doit prendre la responsabilité du dossier des redevances perçues des carrières et sablières pour l’ensemble du territoire. La redistribution des redevances aux municipalités devrait se faire selon l’hypothèse no : 6 avec les pourcentages  20 %, 40 % et 40 %. (Dossier : redevances carrières et sablières préparé par la MRC) 

09-04-79
DÉCHETTERIE MUNICIPALE – OUVERTURE EN AVRIL



Il est proposé par : Christian Labrecque


      
         appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que M. Luc Labrecque  soit engagé comme préposé responsable de la déchetterie municipale au montant de 30 $ par semaine, soit le samedi de 9h à 12h, à compter du 18 avril prochain;



Que M. Martin jr. Richard soit engagé comme remplaçant de M. Luc Labrecque, dans l’éventualité où ce dernier ne peut être présent à la déchetterie, au même montant soit  30 $.

09-04-80
TOUR DE BEAUCE – DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE



Considérant que le tour de Beauce travaille  à l’organisation de ses parcours pour son édition 2009 qui se déroulera du 9 au 14 juin 2009;



Considérant qu’un passage  dans la municipalité est prévu pour le mardi 9 juin;



Considérant que le Ministère des Transports de même que la Sûreté du Québec demandent d’obtenir une autorisation de passage dans les limites de la municipalité.

 

Il est proposé par : Christian Labrecque


      
         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accorder au Tour de Beauce  une autorisation de passage dans la municipalité le 9 juin prochain, dans le cadre de son édition 2009. 

09-04-81
TERRAIN DE JEUX 2009 – APPEL D'OFFRE POUR MONITEUR(TRICE)



Il est proposé par : Yolande Roy     

      
         appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.




De faire publier une demande de candidatures dans le journal LE LIEN pour un(e) moniteur(trice) du prochain terrain de jeux de l’été 2009.  Les candidatures devront faire parvenir leurs coordonnées accompagnées d’un court texte démontrant leurs vision du terrain de jeux,  au bureau municipal avant 16 heures le vendredi 24 avril 2009.  




DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE :



Il est proposé par : Yolande Roy     

      
       appuyé par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.

09-04-82
D’accorder une aide financière aux organismes suivants :

A) Ecole des Échos-de-la-Forêt – voyage de fin d’année:  300.00 $.

B)  Comité du Festival de la Truite – commandite activités 2009 :  500.00 $

C)  Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide :  100.00 $

D)  Demande de commandite pour un livre – Stéphanie Roy :  aucun montant




Une note sera jointe avec le chèque de l’École des-Échos-de-la-Forêt précisant que la municipalité trouve dommage que l’école défraye des coûts très  élevés en transport pour déplacer les jeunes à l’extérieur alors qu’au Massif du Sud il y a beau parc où il est possible de réaliser des activités intéressantes. 



PÉRIODE DE QUESTIONS


À 21h00 le maire demande s’il y a des questions dans la salle.




Aucune question

09-04-83
RAPPORTS DES  INSPECTEURS MUNICIPAUX


La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs pour le mois de mars    2009 à chaque élu.



Il est proposé par : Christian Labrecque     


         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’accepter le dépôt des rapports des inspecteurs municipaux pour la période visée.

09-04-84
ACHAT D’UN OXYMETRE POUR LES ÉTANGS DU VILLAGE




Il est proposé par : Yolande Roy


                           appuyé par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.




D’autoriser l’achat d’un oxymètre pour les étangs d’épuration, au montant de 685 $ de la compagnie Hoskin Scientifique Ltée, pour remplacer celui qui est défectueux.  

09-04-85
PROGRAMME LABORATOIRE RURAL – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE



Considérant  le projet de laboratoire rural  pour les municipalités du sud de la MRC de Bellechasse :  St-Léon-de-Standon, St-Nazaire, Buckland et St-Philémon, les quatre municipalités les plus dévitalisées de la MRC;




Considérant que l’aspect novateur de ce projet tient dans l’expérimentation d’une nouvelle gouvernance des territoires pour venir en appui au développement durable des communautés;




Considérant que la première retombée de ce projet est l’amélioration de la qualité de vie des milieux  grâce à une nouvelle façon de gouverner nos territoires basée sur la mise en commun et le partage des ressources, le développement d’une solidarité inter municipale;




Considérant que ce projet permettra de réaliser efficacement des projets de développement durable afin de répondre aux objectifs primordiaux de rétention et d’attraction de familles dans nos municipalités;




Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance de la fiche de présentation du projet.




Il est proposé par : Marie-Paule Therrien




         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que le conseil municipal de St-Philémon appui le projet de Gouvernance territoriale et développement durable des communautés pour une occupation dynamique de territoire, présenté dans le cadre du Programme  Laboratoire rural. 

09-04-86
MINISTÈRES DES TRANSPORTS  – ENTENTE SUR LES RESPONSABILITÉS – GESTION DES PONTS 




Considérant  que la prise en charge des ponts du réseau routier municipal par le gouvernement du Québec a modifié de façon significative le partage des responsabilités du réseau routier sur le territoire québécois;




Considérant que le Ministre des Transports assume la responsabilité des éléments structuraux et les dispositifs de retenue des ponts énumérés à l’annexe du décret 1176-2007 du 19 décembre 2007 et que les municipalités  continuent à entretenir la chaussée, les trottoirs, le drainage et l’éclairage de ces ponts;




Considérant que pour s’assurer d’une compréhension commune et détaillée du partage des responsabilités et par souci de sécurité routière, il y a lieu de conclure une entente formelle entre le Ministère des Transports et la municipalité;




Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance de l’entente préparée par le Ministère des Transports, portant le numéro 15-0570. 




Il est proposé par : Christian Labrecque



                           appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que la municipalité de Saint-Philémon accepte de conclure une entente avec le Ministère des Transports portant sur les responsabilités relatives à la gestion des ponts situés sur le réseau routier municipal; 




Que le maire M. Joseph Talbot et la directrice générale Mme Diane Labrecque soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon,   l’entente numéro 15-0570 avec le Ministère des Transports.

09-04-87
MINISTÈRE DES TRANSPORTS - PONT DU RANG ST-ISIDORE



Considérant la lettre de M. Denis Beauchesne du Ministère des Transports,  datée du 18 octobre 1995, qui précise que la réfection du pont du rang St-Isidore demeure un priorité pour le Ministère et qu’elle est inscrite à la programmation des structures municipales;



Considérant que M. André F. Bossé, ingénieur au Ministère des Transports, a informé  la municipalité, en date du 3 juillet 1996, que le pont du rang St-Isidore avait atteint sa vie utile et qu’il devait être changé d’ici quelques années et que l’échéancier devait être confirmé à l’hiver 1997;  



Considérant que le dernier rapport d’inspection générale du pont du rang St-Isidore, effectuée par le Ministère des Transports, date du 22 mai 2001;



Considérant que le rapport d’inspection précise que l’état du pont justifie une intervention majeure à moyen terme et que ce projet est réévalué à chaque année afin de lui donner un ordre de priorité parmi ceux qui peuvent faire l’objet d’une subvention;



Considérant que le pont du rang St-Isidore donne accès à des résidences permanentes, des chalets ainsi qu’à des lots à bois;



Considérant que des véhicules circulent de façon régulière sur ce pont, des automobilistes, le camion de cueillette des ordures, l’hiver le camion de déneigement,  des camions qui effectuent le transport de bois, des camions chargés de gravier pour permettre l’entretien du rang;



Considérant que pour circuler sur le pont du rang St-Isidore il n’y a qu’une seule voix et la visibilité avant le pont est réduite en raison de la courbe précédée d’une pente et c’est ainsi aux deux extrémités du pont;




Considérant que depuis 1995 la municipalité a fait parvenir plusieurs résolutions au Ministère des Transports au sujet du pont du rang St-Isidore  mais aucun travaux n’a encore été fait.



Il est proposé par :  Christian Labrecque


                           appuyé  par :   Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



De faire un rappel au Ministère des Transports concernant le pont du rang St-Isidore en lui précisant qu’une inspection devrait être effectuée afin de vérifier son état, en tenant compte du fait qu’il y a des véhicules qui circulent régulièrement sur ce pont. La sécurité des  personnes qui n’ont pas le choix de circuler sur ce pont lors de leurs déplacements devrait être prise en considération.     

09-04-88
ENTRETIEN PARC MUNICIPAL – FRANCOISE ROY



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien




         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.




Que Mme  Francoise Roy  soit engagée pour effectuer les travaux d’entretien du parc municipal de mai à octobre 2009 au montant de 1435 $ pour la saison.

09-04-89     
Levée de la séance  à  22h10  sur proposition de M. Christian Labrecque.

	:
	
	:




maire



       
      directrice générale et sec.-très.

